
 

375-A, boulevard St-Laurent, Ottawa (ON) K1K 2Z7 / T 613.667.9551 / F 613.742.6592 / www.apfc.info / info@apfc.info  

 

 
Ottawa, le 4 septembre 2009 
 
Madame Valérie Creighton 
Présidente et Chef de la direction 
Fonds des Médias du Canada 
50, rue Wellington Est, 4e étage 
Toronto (Ontario) M5E 1C8 
 
 
Objet : Mémoire présenté dans le cadre des consultations publiques sur le Fonds des médias du Canada 
(FMC). 
 
Madame Creighton, 
 
L’Alliance des producteurs francophones du Canada (APFC) se consacre au développement de l’industrie 
francophone de la télévision, du multimédia et du film à l’échelle canadienne. Elle représente quatorze 
(14) entreprises francophones de production établies à White Rock (CB), Vancouver, Edmonton, 
Winnipeg, Toronto, Sudbury, Ottawa et Moncton.  
 
L’Alliance des producteurs francophones du Canada est heureuse de participer à la consultation de 
l’industrie que vous entreprenez quant à l’établissement du programme du nouveau Fonds des médias 
du Canada (FMC).  
 
Dans ce mémoire, l’APFC soumet donc respectueusement des recommandations qui appuieront 
efficacement la production indépendante en milieu minoritaire. Elle compte aussi participer activement 
au processus de consultation qui s’amorce. Les recommandations contenues dans ce mémoire pourront 
y être discutées avec les autres joueurs de l’industrie, qui doivent eux, saisir et comprendre la réalité du 
million de francophones vivant en situation minoritaire, et respecter, voire appuyer les aménagements 
qui sont prévus pour tenir compte de ce contexte de production particulier. 
 
En attendant de discuter de ces questions importantes, je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de 
mes sentiments distingués.  
 
Le président, 

 
 
Mark Chatel 
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SOMMAIRE : 
 
1 Nous sommes à un carrefour où la place grandissante des nouveaux médias et les transformations 
fondamentales de la télévision créent un nouveau paradigme et nécessitent des adaptations de la part 
de notre industrie. Marqué par d’importantes mutations, le contexte global de l’industrie télévisuelle et 
néomédiatique appelle de plus en plus à une réglementation qui saura garantir, par l’application de 
mesures équitables, la production et la diffusion de contenus canadiens diversifiés dans l’ensemble des 
régions du Canada et ce, aussi bien dans les marchés anglophones que francophones.  
 
2 Le FMC doit veiller à adopter des principes directeurs qui assurent un juste équilibre entre les 
détenteurs des pouvoirs de créer, produire, programmer, diffuser et distribuer des émissions et les 
producteurs indépendants francophones hors Québec qui donnent une voix aux communautés 
francophones en situation minoritaire. 
 
3 Dans un monde de plus en plus globalisé, la promotion du caractère canadien des productions 
indépendantes francophones est un objectif fondamental du FMC. L’APFC recommande que tous les 
principes directeurs de celui-ci soient guidés par la Loi sur les langues officielles, laquelle désigne le 
français et l’anglais comme les deux seules langues officielles au Canada. Dans le respect des dispositions 
de cette loi, nous enjoignons au FCT de favoriser l’épanouissement des minorités francophones du 
Canada et de continuer à investir dans la production indépendante hors Québec, assurant ainsi la 
consolidation de cette industrie en plein essor, pour le bien de la diversité télévisuelle et 
multiplateforme.  
 
-RÉPARTITION « VOLET CONVERGENT » ET « VOLET EXPÉRIMENTAL » : 
 
4 L’APFC estime que la quasi-totalité du Fonds des médias du Canada, soit 95%, doit être consacrée aux 
productions du Volet convergent, afin que les producteurs indépendants et les télédiffuseurs canadiens 
puissent développer de nouveaux concepts et de nouvelles formules. De manière à stimuler la 
production de projets de cette nature, nous suggérons que des plafonds de contribution soient 
instaurés. Par exemple, le plafond du Volet convergent financé par le FMC pourrait être de 100,000$ 
dans le cas des émissions uniques, et de 300,000$ dans celui des séries. 
 
5 Bien qu’ayant un rôle à jouer dans le développement de l’industrie, nous ne croyons pas que le Volet 
expérimental doive bénéficier de plus de 5 % des fonds disponibles, soit environ 15 millions de dollars. 
Cette part pourrait cependant aller s’accroissant selon les revenus des EDR. De plus, si la règle allouant 
les 2/3 du financement aux productions anglophones et le 1/3 restant aux productions francophones est 
en vigueur, à l’instar du Volet convergent, 10 % des fonds du Volet expérimental doivent être réservés à 
des projets de langue française hors Québec.  
 
-DÉFINITIONS - CONTENUS – GENRES- DOCUMENTAIRE : 
 
6 L’APFC estime que pour tous les genres, le FMC doit applique le statu quo tant dans l’attribution des 
budgets des programmes que dans le calcul des ERT. Nous recommandons d’ailleurs de maintenir 
l’incitatif à la production régionale dans le calcul des ERT, et ce à son niveau actuel, soit 10%. 
 
7 L’APFC croit que les quatre Exigences fondamentales du FCT sont appropriées et doivent s’appliquer, 
tant pour les projets télévisuels qu’interactifs, dans les volets convergent et expérimental.  
 
8 Pour ce qui est de l’enveloppe réservée à la production indépendante à l’extérieur du Québec, L’APFC 
recommande de préserver l’équilibre des genres par le maintient de l’allocation des fonds aux niveaux 
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actuels, soit : 45% en documentaire, 25% en fiction, 20% en émissions jeunesse et 10% en variétés et arts 
de la scène. 
 
9 Compte tenu des propriétés spécifiques du genre documentaire, l’APFC recommande que le FMC se 
réfère stricto sensu à la définition et aux exigences qui le définissent et telles qu’adoptées par le Fonds 
canadien de télévision. De plus, le FMC doit exclure du financement les émissions de type « mode de 
vie » et « téléréalité » qui ne s’apparentent pas aux genres admissibles que sont les documentaires 
d’auteur ou d’opinion, les longs métrages documentaires, les documentaires factuels et les séries. 
 
-PRODUCTEURS INDÉPENDANTS – PRODUCTIONS RÉGIONALES : 
 
10 L’APFC souhaite que la proportion de contribution sous forme de participation au capital dans les 
projets francophones à l’extérieur du Québec financés par le FMC demeure inchangée.  
 
11 L’APFC considère que l’incitatif à la production reste l’outil le plus efficace pour stimuler la production 
régionale à long terme et qu’il est du devoir des télédiffuseurs admissibles au crédit régional de la 
favoriser. L’APFC soutient que le FMC doit établir des conditions obligeant les télédiffuseurs admissibles 
au crédit régional à dépenser ces fonds dans de futures productions de cette nature. 
 
PROMOTION – SUCCÈS - RENDEMENT EN CAPITAL INVESTI : 
 
12 Le succès des productions émanant de l’extérieur du Québec ne pouvant pas seulement se mesurer 
par le rendement sur le capital investi, les cotes d’écoute ou la revente dans d’autres marchés, l’APFC 
recommande que les productions financées par le PLFEQ ne soient pas assujetties à une règle de succès 
de l’auditoire, à partir des chiffres absolus. Les principes directeurs du Fonds des médias du Canada 
doivent corriger cette problématique qui pénalise la production indépendante hors-Québec : à titre 
d’exemple TFO, l’un des deux principaux diffuseurs des productions hors Québec, n’a pas accès aux 
sondages BBM.  
 
13 De plus, l’industrie de la production indépendante est déjà suffisamment fragile pour que nous ne 
croyions pas judicieux d’ajouter une pression supplémentaire sur les maisons de production en les 
forçant à investir davantage dans leurs projets.  

14 L’APFC rappelle que le télédiffuseur est le mandataire de l’auditoire canadien et recommande qu’il ait 
l’obligation de développer des activités promotionnelles concernant les émissions financées par le FMC. 

15 Dans ce sens, et afin de pouvoir contribuer à la création d’outils promotionnels, nous recommandons 
que le FMC accorde aux producteurs indépendants le droit de consacrer un certain pourcentage (3% à 
5% par exemple) de leur budget aux efforts promotionnels qui débordent le cadre actuel, soit celui d'un 
lancement fait par le diffuseur. 
 
TÉLÉDIFFUSSION - PRODUCTIONS INTERNES - PRODUCTEURS INDÉPENDANTS – VSD : 
 
16 L’APFC estime que les solutions ne passent pas par la réduction des exigences imposées aux 
entreprises de télédiffusion d’avoir recours à un pourcentage d’émissions provenant des producteurs 
indépendants. Outre la survie des entreprises de production indépendante au Canada, les productions 
indépendantes sont garantes de la protection de la diversité de la création et des contenus culturels et 
participent pleinement aux traits distinctifs de l’industrie télévisuelle canadienne.  
 
17 L’APFC recommande au FMC de maintenir son exigence selon laquelle 75 % des émissions prioritaires 
diffusées soient produites par des producteurs indépendants. L’APFC croit également que dans le calcul 
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des ERT, il serait souhaitable de récompenser sous forme d’une bonification au pointage un diffuseur 
ayant financé les quatre genres admissibles. 
 
18 Nous recommandons au FMC de ne pas modifier la règle du financement des productions à l’interne 
par les télédiffuseurs. L’industrie indépendante est déjà assez fragile et souffrirait du morcellement des 
sommes disponibles au profit des télédiffuseurs. Pour les producteurs indépendants francophones en 
situation minoritaire, une telle mesure équivaudrait à un retour au contexte qui prévalait avant 1996, 
dans lequel seuls les diffuseurs produisaient du contenu télévisuel. Si le FMC décidait tout de même 
d’autoriser la production à l’interne par les télédiffuseurs, l’APFC recommanderait alors que le PLFEQ ne 
soit pas assujetti à une telle disposition. 
 
19 L’APFC croit que les services de VSD peuvent être reconnus comme fenêtre de diffusion ultérieure et 
qu’une licence provenant de la VSD pourrait compter dans le calcul des licences seuil pour déclencher le 
financement du FMC. Toutefois, tout projet convergent devrait pouvoir compter principalement sur des 
licences provenant de diffuseurs traditionnels, disponibles sur les ondes hertziennes ou via les EDR, sans 
frais additionnels pour chaque visionnement.  
 
PRODUCTIONS RÉGIONALES DE LANGUE ANGLAISE – LANGUES TIERCES : 
 
20 L’APFC rappelle que les articles 41 et 42 de la Loi sur les langues officielles enjoignent au 
gouvernement canadien, ses ministères et ses agences de promouvoir le français et l’anglais. Nous 
recommandons également au Fonds canadien de télévision d’adopter, parmi ses lignes directrices, une 
disposition indiquant qu’est aussi considérée régionale toute œuvre de producteurs indépendants dont 
le siège social et les prises de vue sont en milieu linguistique minoritaire, même si cette production est à 
Vancouver, Toronto ou Montréal. 
 
21 Nous suggérons au FMC d’adopter, pour appuyer la production indépendante dans ces milieux, les 
précisions que le CRTC nous avait demandé d’apporter à la notion d’« Émissions canadiennes produites 
en région » lors de notre comparution à l’audience portant sur les services de radiodiffusion aux 
communautés de langue officielle en situation minoritaire le 16 janvier 2009. Nous croyons que ces 
dispositions permettront aux émissions réalisées par les producteurs indépendants en milieu minoritaire 
d’être reconnues comme des productions régionales, tout en respectant les autres dispositions liées à 
cette notion.  
 
22 Bien que la mosaïque canadienne soit une réalité, l’APFC croit que le FMC ne doit pas diluer 
davantage ce Fonds, mais plutôt se concentrer sur l’industrie déjà en place et en favoriser l’essor. L’APFC 
suggère toutefois au FMC d’explorer la possibilité d’augmenter le fonds de doublage et de sous-titrage 
pour permettre la traduction vers des langues tierces d’œuvres télévisuelles francophones, anglophones 
ou autochtones financées par le FMC. 
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INTRODUCTION  
 
1. L’Alliance des producteurs francophones du Canada (APFC) se consacre au développement de 
l’industrie francophone de la télévision, du film et du multimédia à l’extérieur du Québec.  
 
2. Fondée en 1999 à Ottawa, l’APFC a été créée pour répondre au besoin de concertation exprimé par 
ses premiers membres. Elle célèbre ses 10 ans comme porte-parole de cette industrie en milieu 
minoritaire et représente désormais une quinzaine d'entreprises francophones de production 
indépendante établies à Vancouver, White Rock (CB), Edmonton, Winnipeg, Toronto, Sudbury, Ottawa et 
Moncton.  
 
3. Tout en contribuant à retenir les artisans, les artistes et les créateurs dans leurs milieux respectifs, les 
producteurs membres de l’APFC ont aussi pour mission de donner une voix à leurs communautés, de 
leur fournir un miroir dans lequel elles se reconnaissent et qui les représente dans le paysage télévisuel 
et multiplateforme d'aujourd'hui.  
 
4. De plus, l’activité de production a des ramifications profondes pour toute la communauté d’artistes et 
d’artisans. Ils peuvent à présent travailler dans leur région et contribuer à l’épanouissement et au 
dynamisme de leur communauté plutôt que de s’expatrier pour vivre de leur art. 
 
5. Dans un univers où le petit écran et Internet façonnent notre vision du monde et constituent les 
principaux vecteurs culturels et sources d'information de notre société, les créateurs des communautés 
francophones du pays doivent cependant doubler d’ardeur pour s’assurer une place dans le paysage 
médiatique canadien.  
 
6. Or, pour appuyer notre industrie, le Fonds canadien de télévision a créé il y a quelques années déjà 
une initiative spéciale, l’enveloppe destinée aux Projets de langue française à l’extérieur du Québec 
(PLFEQ).  
 
7. Les montants qui ont été investis par le FCT dans la production indépendante francophone hors 
Québec a permis son essor, sa professionnalisation et incidemment, a forgé une plus grande place aux 
documentaires, dramatiques, émissions de variétés et émissions jeunesse en  présentant une réalité 
francophone autre que celle vécue au Québec.  
 
8. Permettez-nous de vous fournir quelques chiffres qui témoignent de la croissance du volume de 
production des membres de l’APFC depuis 1999 1: 

 
Á Le nombre d’heures produites a presque doublé, passant de 49,5 heures en 1999 à 82 

heures en 2008-2009.  

Á Le total combiné des budgets de production des membres de l’APFC a plus que doublé, 
passant de 13 millions de dollars en 2003-2004 à près de 22,5 millions de dollars en 
2008-2009.  

Á De 3,4 millions de dollars en 2003-2004, les montants que les télédiffuseurs ont investis 
en licences ont eux aussi doublé pour s’établir à 6,3 millions de dollars en 2008-2009.  

Á Si l’on ajoute à ces budgets les facteurs multiplicateurs d’impact économique direct 
établis par Statistique Canada, on peut affirmer que l’activité de production télévisuelle 
et cinématographique hors Québec, avec un impact économique de près de 235 millions 

                                                 
1
 Ces chiffres ne tiennent pas compte des autres producteurs francophones à l’extérieur du Québec non membres de l’APFC. 
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de dollars entre 2003 à et 2008, contribue de façon considérable non seulement à la 
vitalité culturelle, mais aussi à l’essor économique des communautés francophones et 
acadiennes.  

Á Il est important de mentionner que les émissions produites grâce aux investissements du 
Fonds canadien de télévision ont obtenu bon nombre de prix et de reconnaissances dans 
différents festivals, en plus d’avoir obtenu l’estime du public. 

Á La qualité des productions des membres de l’APFC allant toujours s’accroissant, celles-ci 
récoltent cette année neuf nominations aux prix Gémeaux, notamment pour les séries 
Destination Nor’Ouest II, Belle-Baie II et Météo +. Du jamais vu. Et c’est une preuve 
concrète que les aménagements créés pour assurer le reflet des francophones du pays à 
la télévision ont porté fruits. Nos producteurs ont atteint un niveau de 
professionnalisme qui n’a rien à envier aux autres. 

9. L’APFC se réjouit donc de constater que l’initiative spéciale pour les Projets de langue française à 
l’extérieur du Québec est désormais inscrite en toutes lettres dans l’entente de contribution entre le 
Patrimoine canadien et le nouveau Fonds des médias du Canada. Cette volonté de continuer à investir 
dans la production indépendante hors Québec doit être accompagnée de principes directeurs et de 
balises assurant la consolidation de cette industrie en plein essor, pour le bien de la diversité télévisuelle 
et multiplateforme.   
 
10. Dans ce mémoire, l’APFC soumet donc respectueusement des recommandations qui appuieront 
efficacement la production indépendante en milieu minoritaire. Elle compte aussi participer activement 
au processus de consultation qui s’amorce. Les recommandations contenues dans ce mémoire pourront 
y être discutées avec les autres joueurs de l’industrie, qui doivent eux, saisir et comprendre la réalité du 
million de francophones vivant en situation minoritaire, et respecter, voire appuyer les aménagements 
qui sont prévus pour tenir compte de ce contexte de production particulier. 
 

 
ENJEU 1 : RÉPARTITION DES FONDS PAR LE FMC ENTRE LE « VOLET CONVERGENT » ET LE « VOLET 
EXPÉRIMENTAL ». 
 
11 L’APFC estime que les productions convergentes, en incluant une composante sur une autre 
plateforme que la télévision, permettront aux producteurs et aux télédiffuseurs canadiens de 
développer de nouveaux concepts et de nouvelles formules. Ce volet exigeant des investissements 
supplémentaires pour chacun des projets, nous croyons que la quasi-totalité du Fonds des médias du 
Canada doit y être consacrée.  
 
12 Bien qu’ayant un rôle à jouer dans le développement de l’industrie, nous ne jugeons pas que le Volet 
expérimental doive bénéficier de plus de 5 % des fonds disponibles. Cela correspondrait environ à 15 
millions de dollars sur les 314 disponibles, et pourrait aller s’accroissant, selon les revenus des EDR. Nous 
encourageons ainsi le Fonds des médias du Canada à doter le Volet convergent de 95 % des fonds 
disponibles.  
 
14 L’APFC est consciente que le Volet expérimental est tout aussi important pour développer le savoir-
faire hors Québec. De toute évidence, les producteurs indépendants de langue française à l’extérieur de 
la province sont prêts à faire face aux défis, et à saisir les occasions que présentent les nouvelles 
technologies faisant désormais partie de notre univers. À l’instar du Volet convergent, nous préconisons 
que les principes directeurs du Volet expérimental réservent 10 % des fonds à des projets de langue 
française hors Québec. Plus précisément, si la règle allouant les 2/3 du financement aux productions 
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anglophones et le 1/3 restants aux productions francophones est en vigueur, 10 % de ce tiers nous 
permettraient de développer des composantes interactives et expérimentales.  

 
 

ENJEU 2 : CONTENU ADMISSIBLE DANS UN CONTEXTE DE DIFFUSION CONVERGENTE. 
 
15 L’APFC comprend que le concept de contenu original à valeur ajoutée se rattache à la création d’une 
nouvelle production engendrant des coûts uniques de production. Elle demeure inquiète quant au 
financement de ces contenus, car les budgets que les diffuseurs sont prêts à attribuer pour le 
développement des plateformes numériques restent minimes.  
 
16 En d’autres mots, l’APFC est d’avis que le FMC fournisse une plus grande source de financement pour 
l’aide en développement et à la production concernant les nouvelles plateformes. Nous ne croyons pas 
qu’il soit obligatoire, pour le producteur, d’avoir recours à un engagement financier d’une tierce partie, 
que ce soit d’un commanditaire ou du producteur lui-même, pour la composante « nouvelle 
plateforme » d’un projet convergent. Cela compliquerait la mise en place des structures de financement, 
risquant ainsi de compromettre l’ensemble du projet si cette composante « nouvelle plateforme » ne 
bénéficiait pas ce type d’appui. Cependant, si le producteur, de son propre fait, parvenait à trouver un 
commanditaire ou désirait investir personnellement, il pourrait le faire en augmentant le budget de la 
composante « nouvelle plateforme ».  
 
17 Également, l’APFC tient à souligner que les enjeux sont tout à fait différents selon qu’il s’agit de séries 
ou d’émissions uniques. Dans le premier cas, il est concevable et dorénavant exigé de développer des 
concepts se déclinant sur d’autres plateformes. Mais dans le second, et particulièrement pour ce qui est 
du documentaire, la règle se doit d’être différente. D’autre part, concernant les émissions uniques, il est 
préférable d’assouplir le type de déclinaison pouvant accompagner celles destinées en premier lieu à la 
télévision. Afin de permettre au plus grand nombre de projets convergents d’être produits, le FMC 
pourrait instaurer des plafonds de contribution. Par exemple, dans le cas d’émission unique, le plafond 
du Volet convergent financé par le FMC pourrait être de 100,000$, alors que dans celui des séries, il 
pourrait être de 300,000$. 
 

18 L’APFC recommande qu’il y ait un droit de diffusion minimum de 15 % du budget de la composante 
multiplateforme. Toutefois, les membres de l’APFC n’ayant pas accès aux crédits d’impôt pour mener 
leurs projets à terme, le FMC doit pouvoir compenser le reste du budget, c’est-à-dire 85 %.  

19 L’APFC croit aussi que les licences de la composante télévisuelle et multiplateforme devraient être 
séparées afin d’obliger les télédiffuseurs à développer au sein de leurs propres structures les ressources 
nécessaires pour favoriser le déploiement de ces contenus à valeur ajoutée. 

 
ENJEU 3 : INTÉGRATION DES SERVICES DE VIDÉO SUR DEMANDE (VSD) AU PROGRAMME DU FMC. 
 
20 L’APFC considère qu’il n’est pas de la mission première du Fonds des médias du Canada d’allouer des 
fonds aux services de vidéo sur demande (VSD), afin de les rendre admissibles en tant que plateforme de 
distribution.  
 
21 L’APFC croit que les services de VSD peuvent être reconnus comme fenêtre de diffusion ultérieure, et 
qu’une licence provenant de ces services pourrait compter dans le calcul des licences seuil pour 
déclencher le financement du FMC. Toutefois, tout projet convergent devrait pouvoir compter 
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principalement sur des licences provenant de diffuseurs traditionnels, disponibles sur les ondes 
hertziennes ou via les EDR, sans frais additionnels facturés pour chaque visionnement.  
 
 
ENJEU 4 : FAVORISER LES PRODUCTIONS QUI ONT DÉMONTRÉ LEURS CAPACITÉS À OBTENIR LE SUCCÈS 
!¦tw:{ 59 [Ω!¦5L¢hLw9 9¢ " hCCwLw ¦b .hb w9b59a9b¢ 9b /!tL¢![ Lb±9{¢LΦ 

 
22 L’APFC recommande que les productions financées par le PLFEQ ne soient pas assujetties à une règle 
de succès auprès de l’auditoire, évalué à partir de chiffres absolus.  

23 Les principes directeurs du Fonds des médias du Canada doivent corriger cette problématique qui 
pénalise la production indépendante hors Québec. 
 
24 Nous estimons que le système d’évaluation des cotes d’écoute ne fonctionne pas pour les régions, il 
n’est donc pas possible de mesurer correctement l’ampleur et l’importance des productions régionales 
de cette façon. Il existe effectivement plusieurs difficultés connues dans le calcul des cotes d’écoute des 
productions hors Québec : à titre d’exemple TFO, l’un des deux principaux diffuseurs de productions de 
cet ordre n’a pas accès aux sondages BBM. Ceci a été un grand handicap lors du partage des fonds de 
l’enveloppe de rendement des télédiffuseurs.  
 
25 L’APFC préconise que la proportion de contribution sous forme de participation au capital, dans les 
projets francophones à l’extérieur du Québec, financés par le FMC, demeure inchangée. 
26 Nous recommandons que le FMC tienne compte des particularités des genres diffusés et des réalités 
de diffusion du marché de langue française en situation minoritaire. Le succès des productions émanant 
de l’extérieur du Québec ne pouvant pas seulement se mesurer par le rendement sur le capital investi, 
les cotes d’écoute ou la revente dans d’autres marchés, ce critère ne devrait pas s’appliquer dans 
l’analyse des projets.  

27 De plus, l’industrie de la production indépendante est déjà suffisamment fragile, pour que nous ne 
croyions pas judicieux d’ajouter une pression supplémentaire sur les producteurs en les plaçant dans 
l’obligation d’investir davantage dans leurs projets. 

28 Par ailleurs, il est à noter que les producteurs indépendants hors Québec ne peuvent aucunement 

faire la promotion de leurs productions, sauf lors du lancement, en partenariat avec les diffuseurs. En 

effet, dans le contexte actuel, les producteurs ne sont pas en mesure financièrement d’effectuer ces 

dépenses, ou encore de concevoir des stratégies promotionnelles adéquates en ligne, susceptibles de 

rencontrer leur auditoire dans les foyers canadiens et à l’étranger.  

 

28 Nous estimons essentiel que les producteurs indépendants puissent avoir l’opportunité de 
développer des outils permettant la promotion optimale de leurs productions. La modification des règles 
de financement actuelles aurait pour résultat d’assurer un meilleur taux de visibilité, aurait une 
incidence directe tant sur les cotes d’écoute que sur les possibilités de ventes et, par conséquent, 
assurerait un meilleur rendement du capital investi.  

30 L’APFC considère donc intéressant que le FMC permette d’inclure dans les dépenses admissibles les 
coûts relatifs à la promotion et à la mise en marché de ses séries, en plus de ceux consacrés au 
lancement. Nous recommandons que le FMC reconnaisse aux producteurs indépendants le droit 
d’accorder un certain pourcentage (3% à 5% par exemple) de leur budget aux efforts promotionnels qui 
débordent le cadre actuel, soit celui d'un lancement fait par le diffuseur. 
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ENJEU 5 : TRAITEMENT DES DÉPENSES DE PROMOTION ET DE MISE EN MARCHÉ PAR LE FMC DANS LE 

BUT DE CRÉER UNE DEMANDE DE PROGRAMMATION MULTIPLATEFORME TANT AU CANADA QUE SUR 

LA SCÈNE INTERNATIONALE.  

31 Certes, l’APFC considère qu’en élargissant le type de dépenses admissibles des producteurs, le FMC 
créera véritablement une demande par les auditoires d’émissions produites pour de multiples 
plateformes. Les producteurs indépendants francophones pourraient ainsi relever le défi de la 
fragmentation de l’environnement et concevoir des stratégies promotionnelles en ligne de leur contenu 
numérique pour les foyers canadiens et à l’étranger.  

32 Attendu que le télédiffuseur est le mandataire de l’auditoire canadien, l’APFC recommande que les 
télédiffuseurs aient l’obligation de développer des activités promotionnelles des émissions financées par 
le FMC.  

 

ENJEU 6 : ALLOCATIONS DU FONDS DES MÉDIAS DU CANADA AUX GENRES ADMISSIBLES DANS LE 
CADRE DU « VOLET CONVERGENT ». 

33 L’APFC croit que le statu quo convient quant à l’attribution des budgets des programmes et des ERT 
individuelles des télédiffuseurs en fonction des genres.  

34 La même position des membres de l’APFC l’emporte quant aux quatre facteurs habituels d’attribution 
et aux pondérations connexes pour calculer les ERT dans tous les genres. L’APFC recommande d’ailleurs 
de maintenir l’incitatif à la production régionale dans le calcul des ERT, et ce, à son niveau actuel, soit 
10%. 

35 L’APFC croit également qu’il serait souhaitable de récompenser,  dans le calcul des ERT,  sous forme 
d’une bonification au pointage,  un diffuseur ayant financé les quatre genres admissibles. 

36 Pour ce qui est de l’enveloppe réservée à la production indépendante à l’extérieur du Québec, l’APFC 
recommande de conserver l’équilibre des genres en maintenant l’allocation des fonds aux niveaux 
actuels, soit : 45% en documentaire, 25% en fiction, 20% en émissions jeunesse et 10% en variétés et arts 
de la scène. 

37 Nous considérons qu’il faut porter une attention particulière aux règles relatives aux marges de 
manœuvre et aux transferts déterminant les montants que reçoivent les genres admissibles. En effet, 
l’APFC considère risqué d’autoriser les titulaires d’enveloppes à dépenser leur ERT dans n’importe lequel 
des genres admissibles à leur gré, et particulièrement dans le cas du documentaire. Rappelons que ce 
genre est déjà en péril, compte tenu du peu de fenêtres de diffusion qui lui sont offertes.  

38 Par ailleurs, l’APFC croit que le transfert de fonds de certains genres non exploités entre 
télédiffuseurs devrait demeurer admissible. Par exemple, si un diffuseur A se voit allouer un montant de 
500 000 $ en série jeunesse, mais que cette année-là il préfère la production de dramatiques, il peut 
faire un transfert avec un diffuseur B, qui alors échangera ce même montant qui lui a été alloué pour les 
dramatiques.  
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ENJEU 7 : LA DÉFINITION DES DOCUMENTAIRES ET LA FAÇON DONT ILS SERONT TRAITÉS DANS LE 
CADRE DU FONDS DES MÉDIAS DU CANADA. 

 
39 L’APFC recommande que le FMC se réfère stricto sensu à la définition et aux exigences propres au 
documentaire, et telles qu’adoptées par le Fonds canadien de télévision :  
 

« Un documentaire est une œuvre originale non fictive conçue dans le but 
principal d’informer, mais qui peut aussi éduquer et divertir en présentant 
une analyse critique en profondeur d’un sujet ou un point de vue en 
particulier pendant au moins 30 minutes (moins le temps réservé pour les 
messages publicitaires, le cas échéant). Ces émissions ne doivent pas être 
utilisées à des fins commerciales2 ». 

40 Une fois cette recommandation énoncée, nous estimons que le FMC doit exclure du financement les 
émissions de type « mode de vie » et « téléréalité », qui ne s’apparentent pas aux genres de 
documentaire actuellement admissibles que sont les documentaires d’auteur ou d’opinion, les longs 
métrages documentaires, les documentaires factuels et les séries. 

 
41 Nous partageons le point de vue de l’Observatoire du documentaire qui rappelle que les 
documentaires admissibles rejoignent leur public en première fenêtre, à heure de grande écoute, en 
deuxième et troisième fenêtres, en rediffusion et démontrent une polyvalence de diffusion sur diverses 
plateformes.  
 
42 Nous estimons que le FMC doit tenir compte des caractéristiques propres au genre, afin d’assurer et 
de maintenir la production indépendante de documentaires canadiens. Il est certes de son devoir de 
financer des concepts qui démontrent des capacités à obtenir le succès populaire et à offrir un bon 
rendement de capital investi, mais cela ne doit pas être fait au détriment de concepts originaux à RCI 
moindre.  
 
43 Nous sommes particulièrement préoccupés par la possibilité, pour les télédiffuseurs, d’accéder au 
FMC afin de financer leurs productions internes et affiliées de documentaires. Nous craignons ici que les 
télédiffuseurs soient peu enclins à assurer le juste mais fragile équilibre de notre industrie. De plus, nous 
estimons qu’il pourrait y avoir un glissement quant à d’éventuels transferts de budgets et qu’il ne serait 
pas impossible, pour certains diffuseurs qui font déjà des nouvelles et des reportages, de préférer 
transférer leur production documentaire en partie ou en totalité à l’interne afin de bonifier leurs 
budgets.  
 
44 L’APFC recommande, dans le cas de l’initiative spéciale pour la production indépendante à l’extérieur 
du Québec, que cette enveloppe ne soit pas assujettie à la règle permettant la production à l’interne par 
les télédiffuseurs. L’industrie indépendante hors-Québec est déjà assez fragile ! 
 
 
 
 
 

                                                 
2
 FCT- 2009-2010/Annexe A-Genres d’émissions : Définitions et exigences fondamentales, décembre 2008, p.5. 
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ENJEU 8 : EXIGENCES ET DÉFINITIONS POUR DÉTERMINER LE CONTENU CANADIEN DANS LES VOLETS 
CONVERGENT ET EXPÉRIMENTAL.  
 
45 L’APFC évalue que les quatre Exigences fondamentales du FCT reflètent tout à fait le mandat culturel 
du Fonds en favorisant la production de projets riches et variés.  
 
45 Elles doivent s’appliquer dans les volets convergent et expérimental, tant pour les projets télévisuels 
qu’interactifs. Également, nous croyons que pour les projets hors Québec, le FMC doit prendre en 
considération à la fois le lieu de résidence des actionnaires, de l’entité, et de ceux qui remplissent les 
principales fonctions sur le plan créatif du projet. À ce sujet, l’APFC fera des recommandations plus 
spécifiques auprès du FMC. 
 
 
ENJEU 9 : FINANCEMENT DU FMC POUR LES PRODUCTIONS EN LANGUES TIERCES. 
 
47 L’APFC juge que cet enjeu, tout comme les principes directeurs de ce Fonds, doit être subordonné à la 
Loi sur les langues officielles, qui désigne le français et l’anglais comme les deux seules langues officielles 
au Canada.  
 
48 L’objectif, dans le financement des productions télévisuelles, n’est pas de diluer ou de fragmenter les 
auditoires, mais bien de conforter ce principe fondateur et d’encourager les nouveaux arrivants à 
consommer des productions télévisuelles dans les deux langues officielles. 
 
49 En somme, appuyer les productions en langue tierce, à même les fonds du FMC diminuerait les fonds 
alloués aux productions indépendantes anglophones, autochtones et francophones, qui doivent déjà 
faire face à l’ajout d’une nouvelle composante pour chacun de leurs projets. La conséquence serait une 
baisse du nombre de productions dans ces trois langues, dont deux sont les langues officielles du pays.  
 
50 Bien que la mosaïque canadienne soit une réalité, l’APFC croit que le FMC ne doit pas disperser 
davantage ce nouveau fonds, mais plutôt se concentrer sur l’industrie déjà existante et en favoriser 
l’essor. 
 
51 L’APFC suggère toutefois au FMC d’explorer la possibilité d’augmenter le fonds de doublage et de 
sous-titrage pour permettre la traduction vers des langues tierces d’œuvres télévisuelles francophones, 
anglophones ou autochtones financées par le FMC. 
 
 
ENJEU 10 Υ !//whL{{9a9b¢ 59 [Ω!//:{ 59{ twh5¦/¢9¦w{ 5Ω9b¢L¢;{ !CCL[L;9{ 
AUX TÉLÉDIFFUSEURS AU FMC ET ÉLIGIBILITÉ DES PRODUCTIONS INTERNES DES TÉLÉDIFFUSEURS. 
 
52 L’APFC recommande au FMC de maintenir son exigence selon laquelle 75 % des émissions prioritaires 
diffusées doivent être produites par des producteurs indépendants.  
 
53 En effet, l’admissibilité des productions internes des télédiffuseurs au Fonds mettrait en péril la survie 
des entreprises de production indépendante. Nous sommes conscients de la conjoncture économique 
actuelle, mais nous estimons que les solutions ne passent pas par la réduction des exigences imposées 
aux entreprises de télédiffusion d’avoir recours à un pourcentage d’émissions provenant des 
producteurs indépendants.  
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54 Nous rappelons que la survie des producteurs indépendants assure celle des entreprises de 
production indépendante francophone hors-Québec; lesquelles participent pleinement aux traits 
distinctifs de l’industrie télévisuelle canadienne. Elles sont garantes de la protection de la diversité de la 
création télévisuelle et jouent un rôle de premier plan dans la création d’un contenu qui donne le reflet 
de nos communautés en situation minoritaire à l’ensemble de la population canadienne mais également 
à un auditoire international. 
 
55 Pour les producteurs indépendants francophones en situation minoritaire, si des mesures abondant 
uniquement dans le sens des télédiffuseurs étaient mises en place, cela équivaudrait à un retour au 
contexte qui prévalait avant 1996, dans lequel seuls les diffuseurs produisaient.  
 
56 Rappelons enfin que les producteurs indépendants francophones ont conçu à travers le pays une 
véritable industrie qui est en plein essor, stimule une économie locale, emploie une main-d'œuvre 
qualifiée et contribue à notre tissu social, mais surtout, donne un sentiment de fierté et d’appartenance 
aux francophones de partout au pays, avec des productions riches et variées.  
 
57 Dans le cas de la production indépendante à l’extérieur du Québec, il est d’autant plus souhaitable 
que l’enveloppe du FMC ne soit pas assujettie à cette règle qui déstabiliserait une industrie déjà fragile. 
 
 
ENJEU 12 : ENCOURAGER LE DÉVELOPPEMENT, LA PRODU/¢Lhb 9¢ [! 5LCC¦{Lhb 5Ω;aL{{Lhb{ 
CANADIENNES ORIGINALES AUX HEURES DE GRANDE ÉCOUTE.  

 
58 L’APFC estime que le concept de « première diffusion » doit s’appliquer à la première diffusion de 
chaque nouvel épisode d’une émission. Ce concept s’applique tant aux télédiffuseurs qui ont contribué à 
la structure financière du projet qu’à ceux qui ont acquis les droits de diffusion en dehors de la structure 
financière du projet. 
 
59 On estime également que le FCT doit maintenir le principe de grande écoute de 19 h à 23 h et que 
celui-ci est défini en fonction du lieu de l’écoute. 
 
60 De plus, le FMC doit prévoir des exceptions applicables aux émissions pour enfants et pour les jeunes, 
compte tenu du comportement d’écoute de cette catégorie démographique.  
 
 
ENJEU 13 : SUPPORT DU FONDS DES MÉDIAS AUX PRODUCTIONS RÉGIONALES DE LANGUE ANGLAISE. 
 
61 Dans un premier temps, l’APFC rappelle que les articles 41 et 42 de la Loi sur les langues officielles 
enjoignent au gouvernement canadien, ses ministères et ses agences de promouvoir le français et 
l’anglais. Nous estimons donc que tous producteurs indépendants en situation minoritaire et 
appartenant à l’une des deux langues officielles, doivent être considérés comme tels et bénéficier de 
programmes et d’aides propres à la production.  
 
62 Nous avions suggéré au CRTC, lors de notre comparution à l’audience portant sur les services de 
radiodiffusion aux communautés de langue officielle en situation minoritaire, le 16 janvier dernier, de 
recommander au Fonds canadien de télévision d’adopter, parmi ses lignes directrices, une disposition 
indiquant qu’est aussi évaluée régionale toute œuvre de producteurs indépendants dont le siège social 
et les prises de vue sont en milieu linguistique minoritaire, même si cette production est réalisée à 
Montréal ou à Toronto. 
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63 Pour être réellement efficace, nous croyons qu’une disposition similaire devrait être adoptée par le 
Fonds canadien de télévision, lorsqu’il définit la notion de « région » dans ses Principes directeurs de 
l’enveloppe de rendement des télédiffuseurs3.  
 
64 En effet, nous croyons que la réglementation actuelle relative à la définition d’émissions régionales 
canadiennes devrait tenir compte de la production en milieu minoritaire. 
 
65 Nous nous permettons de reprendre les précisions que le CRTC nous avait demandées d’apporter à la 
notion d’« Émissions canadiennes produites en région », et que nous vous suggérons d’adopter pour 
appuyer la production indépendante dans ces milieux :  
 

« Émissions de langue anglaise d'au moins 30 minutes (moins un délai raisonnable 
pour les messages publicitaires, le cas échéant), a) produites par un producteur 
indépendant dont le siège social est au Québec, ou b) dans lesquelles les prises de vue 
principales proviennent du Canada, à plus de 150 kilomètres de Toronto ou 
Vancouver, sont considérées des émissions produites en région. Les émissions dans 
lesquelles les prises de vues proviennent de l’Île de Vancouver seront aussi 
considérées comme des émissions produites en région (…) 

Émissions de langue française d'au moins 30 minutes (moins un délai raisonnable 
pour les messages publicitaires, le cas échéant), a) dans lesquelles les prises de vue 
principales proviennent du Canada, à plus de 150 kilomètres de Montréal, ou b) 
produites par un producteur indépendant dont le siège social est à l’extérieur du 
Québec et dont la majorité de la production est en français, sont considérées des 
émissions produites en région. »4 
 

66 Nous croyons que ces dispositions permettront aux émissions réalisées par les producteurs 
indépendants situés en milieu minoritaire d’être reconnues comme de la production régionale, tout en 
respectant les autres dispositions liées à cette notion. Sachez que l’English-language Arts Network of 
Quebec (ELAN) et notre association nous sommes concertés sur ce libellé et l’avons communiqué 
également au commissaire aux langues officielles. 
 
67 Enfin, l’APFC considère que l’incitatif à la production reste l’outil le plus efficace pour stimuler la 
production régionale à long terme. Il est du devoir des télédiffuseurs admissibles au crédit régional 
d’encourager la production régionale indépendante afin d’assurer la survie de ces productions, tant en 
français qu’en anglais.  
 
68 L’APFC soutient que le FMC doit établir des conditions obligeant les télédiffuseurs admissibles au 
crédit régional à dépenser ces fonds dans de futures productions du même type.  
 
 
 
 
 

                                                 
3
  .http://www.ctf-fct.ca/assets_fr/producers/09-10/ert.pdf/ Article 2.1.1, Principes directeurs 2009-2010 des 

enveloppes de rendement des télédiffuseurs. 
4
  APFC/ Lettre envoyée au CRTC : Observations complémentaires suite à notre comparution – Avis public 2008, 23 

janvier 2009. 

http://www.ctf-fct.ca/assets_fr/producers/09-10/ert.pdf/

